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CONTENU 
 

 

FORMATION 

 

• Impact de la réforme sur la gestion du chantier, 

les responsabilités et les obligations 

• Les déclarations de DT-DICT 

• L’analyse des réseaux 

• L’application du Guide Technique 

• Prévention et sécurité 

• Techniques de travaux  

• Entraînement au QCM 

 

ENTRAINEMENT 

 

• Examen blanc d’entraînement 

 

 

EXAMEN sur site du gouvernement 

 

• Examen individuel sous informatique 

 

PERSONNES CONCERNEES 

• Personne devant concevoir les réseaux et les 

entretenir = Concepteur 

• Personne devant encadrer la réalisation de 

travaux de fouille = Encadrant 

• Personne devant réaliser les fouilles = 

Opérateur 

 

PRE-REQUIS 

• Concepteur ou encadrant 
o Maîtrise de la lecture et de l’écriture en 

français 
o Avoir plus de 18 ans 

• Opérateur 
o Compréhension de la langue française 
o Avoir plus de 18 ans 

CONDITION ACCES 

• « Travailleurs handicapés », nous consulter 

 

COMPETENCES VISEES 

• Acquérir ou valider les compétences de l’AIPR 

(Autorisation d’Intervention à Proximité des 

Réseaux) 

• Mieux connaître la réglementation liée aux 

travaux à proximité des réseaux 

• Savoir réaliser les DT – DICT en fonction de son 

niveau 

• Identifier les risques métier et adapter les 

méthodes de travail 

• Savoir travailler à proximité des réseaux sans se 

mettre en danger 

• Savoir réagir en cas d’incident – d’accident 

 

LIEUX DE FORMATION 

• Formation et examen dans notre centre Wissous 

 

MOYENS PEDAGOGIQUES 

• Supports pédagogiques illustrés 

• Salle informatique 
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